
Un arrêté préfectoral prolongeant la période de pêche de la truite arc-en-ciel en 2ème catégorie et limitant le quota de prises à 3 truites arc en ciel par jour et par pêcheur

Un arrêté préfectoral vient d'être signé et permet la prolongation de la pêche de la truite
arc-en-ciel  (uniquement la truite arc-en-ciel)
jusqu'au 31/12/2020 dans les eaux libres de 2ème catégorie
du département de la Loire.

  

Par ailleurs, un quota de capture est fixé à 3 truites / jour / pêcheur durant toute cette
période qui débutera donc le lundi 21 septembre 2020 pour s'achever le jeudi 31 décembre
2020.

  

Cet arrêté permettra la mise en place de parcours de pêche de la truite arc-en-ciel très
prochainement dans le département 42, lorsque les conditions hydrologiques actuelles seront
plus favorables.

  

  

Nous vous adresserons des informations à ce sujet prochainement, n'hésitez pas à vous
connecter régulièremeent sur notre site Web ou page facebook pour plus d'infos à ce sujet.

  

  

Ci-dessous, voici l'arrêté préfectoral :

      

 1 / 2



Un arrêté préfectoral prolongeant la période de pêche de la truite arc-en-ciel en 2ème catégorie et limitant le quota de prises à 3 truites arc en ciel par jour et par pêcheur

  

  

 2 / 2


